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AVENANT N° 1 PORTANT MODIFICATION DES MODALITES FINANCIERES DE LA 

CONVENTION  RELATIVE AUX TRAVAUX 

 : AVENUE DE 

VERDUN, AVENUE SCHOULLER ET RUE DU MARECHAL LECLERC 

Entre les soussignés  

(CAMVS), 

Etablissement public de coopération intercommunale ayant son siège au 1place du 

Pavillon, BP 50 234, 59 603 MAUBEUGE CEDEX, régulièrement représentée par son 

présentes, suivant la délibération N °  

        Ci -après dénommée : la CAMVS  

            

 

Et  

 

La commune de Maubeuge, ayant son siège Place du Docteur Forest, régulièrement 

représentée par son Maire en exercice, Monsieur Arnaud DECAGNY, dûment habilité à 

 N °  

        Ci-après dénommée : la commune  

            

 

Préambule  

 Wattignies située à Maubeuge ont été réalisés 

par la commune dans la cadre de la construction de la Halle couverte.  

Ceux-ci relèvent, selon leur nature, de la compétence communale ou communautaire. Pour 

 

Le présent avenant à la convention initiale a pour objet de régler les modalités financières 

modifié comme suit : 
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« Article 5 : Modalités financières  

opération relevant de ses compétences. Les dépenses engagées par la commune de 

Maubeuge seront à imputer au compte 458.  

La CAMVS imputera la dépense au chapitre 23 sur les budgets concernés.  

La CAMVS versera à la commune un fonds de concours de 50 % de la charge résiduelle 

pour la partie relevant de la compétence voirie.  

(dépenses / 

Recettes) avec le détail des partenaires financiers. Un état récapitulatif des dépenses 

 

 

Plan de cofinancement prévisionnel :  

 

 Coût des travaux 

relevant de la 

compétence de la 

 

Coût des travaux 

relevant de la 

compétence de la 

 

Taux de 

financement 

commune / 

CAMVS 

communautaire ville -CAMVS  
28 209.92 33 851.90 

Fonds de 

concours 50/50 

Gestion eaux pluviales voirie 

 
136 568.74 163 882.49 

Fonds de 

concours 50/50 

Eclairage public  58 617.50 70 341.00 
Fonds de 

concours 50/50 

Eau potable  417.30 500.76 CAMVS 100 % 

Assainissement EU  22 844.95 27 413.94 CAMVS 100 % 

TOTAL TTC PARTICIPATION CAMVS 295 996.09 
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la CAMVS le montant du FCTVA perçu sur les dépenses relevant des compétences 

communautaires. »  

 

 

Fait à Maubeuge, en 3 exemplaires,  

Le  

Pour la CAMVS       Pour la commune de 

Maubeuge  

Le Président,        Le Maire,   

  

 

 

Bernard BAUDOUX       Arnaud DECAGNY 
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